
DÉPÔT DIRECT DU CHÈQUE DE PAIE 
 

 
L’Université du Québec en Outaouais offre à ses employés la possibilité de participer au 
dépôt bancaire en ce qui concerne le chèque de paie. 
 
L’employé participant voit son chèque déposé à la caisse ou à la banque de son choix et 
il n’a plus à se déplacer pour l’encaisser.  De plus, pour assurer un contrôle du 
versement, l’employé reçoit le talon de son chèque de paie attestant le montant versé à 
son compte bancaire. 
 
Si vous désirez vous prévaloir de ce service, veuillez compléter le coupon ci-dessous. 
 
 
 
 

AUTORISATION DE DÉPÔT 
 
 

Nom ……………………………………….. 
 
 
Prénom …………………………………… 
 
 
Nom de la caisse ou de la banque  …………………………………………….. 
 
 
Adresse de la succursale …………………………………………………………. 
 
    …………………………………………………………. 
 
    …………………………………………………………. 
 
 
No de compte pour le dépôt de votre chèque ……………………………….…. 
 
 
No de code de la succursale ……………………………….…………………. 
 
 
Signature …………………………………………. Date …………………... 
 
 
 
Note : Joindre un chèque sur lequel on inscrira en travers le mot « SPÉCIMEN » 


